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VOIX SUISSE ROMANDE
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Le siège de l'OIPC.

tre Roland Dumas: depuis les élections, la
concrétisation tarde.»
Des contacts ont eu lieu en 1987, se
rappelle Sadok Znaidi, par l'intermédiaire de

l'ambassade ainsi que directement auprès
de Hans Mumenthaler, alors directeur de

l'OFPC. Celui-ci pensait que la Suisse se

devait d'adhérer à l'OIPC. C'est la raison

pour laquelle Hans Mumenthaler a mis sur
pied en 1991 une rencontre avec tous les

pays d'Europe de l'Ouest. Un congrès
international a eu lieu à Schwarzenburg

pour tenter de résoudre le problème d'une
adhésion commune. Malheureusement, le

congrès n'a pas abouti et la Suisse n'a par
conséquent pas adhéré à l'organisation.

Les pressions s'accentuent
Le secrétaire général de l'OIPC remarque
que depuis quelque temps une forme de

concurrence se développe en Europe, pour
obtenir le déplacement du siège de l'OIPC.
Par exemple, l'Italie n'a pas caché que si
l'OIPC envisageait un déplacement sur
Rome, l'adhésion de ce pays serait
acquise. «D'autre part, il semble qu'une partie

des pays membres eux-mêmes exercent
une pression sur l'OIPC pour qu'elle quitte
la Suisse si celle-ci n'adhère pas, et c'est ce

qui m'inquiète, confie Sadok Znaidi. Pourtant,

une majorité de membres considèrent

encore comme important le fait que
l'OIPC soit basée à-Genève, à cause de sa

position centrale et sa proximité avec les

principales organisations internationales.»

La Fédération de Russie est aussi très
intéressée au déplacement de l'OIPC; ceci
permettrait à cette fédération de jouer un rôle
important dans sa région et dans le
monde. «Il faut savoir aussi, complète
Znaidi, qu'en Russie la protection civile est
devenue un ministère. Le chef de la
Défense civile est le Premier ministre et

comme adjoint, il a un ministre délégué à

la Protection civile. Ils souhaiteraient
qu'un de leurs représentants siège au
secrétariat de l'OIPC; la demande est
officielle. Pour moi, c'est la Suisse qui devrait
avoir cette possibilité; elle doit donc
adhérer.»
Pour le secrétaire général de l'OIPC le centre

d'action idéal se situe pourtant à
Genève. C'est là que l'organisation peut le
mieux se développer, notamment au
travers des contacts qu'elle entretient avec les

organisations internationales.

Finis les dégâts dus à l'humidité!
Déshumidification
A la cave, à l'entrepôt, dans l'appartement^
'es installations industrielles ou de la pro-
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tection civile, les appareils à condensa
tion Krüger sont d'un fonctionnement
entièrement automatique et économ'
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Demandez notre documentation détaillée! \ i^ti^t ¦ CÂ2i

Kruger + Cie.
1606 Forel, Tél. 021/781 27 91
Succursales: Degersheim SG, Dielsdorf ZH,
Weggis LU, Grellingen b. Basel, Münsingen BE,
Samedan GR, Zizers GR, Gordola TI

KRUGER
depuis 60 ans
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